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UNE FÊTE NATIONALE ENLEVANTE LE 23 JUIN DERNIER À SAINT-ANDRÉ 
Quelque 140 personnes enthousiastes ont participé au souper BBQ de la 
Fête nationale le 23 juin au soir.  Organisé par la fabrique de Saint-André, le 
rassemblement visait à souligner en grand la Fête nationale. 
 
D’entrée de jeu, la fête a été lancée par la ministre madame Marie-Ève 
Proulx, députée de Côte-du-Sud qui est venue faire un vibrant discours sur 
la Fête du Québec, sur l’importance de souligner cette fête.  Elle était 
entourée des élues Suzanne Bossé, maire suppléante et de Ghislaine 
Chamberland pour lever le drapeau jusqu’à son sommet.  La présence de la 
ministre à notre fête nationale témoigne de l’importance que celle-ci 
accorde aux communautés locales.   
 
Des jeux avaient été organisés par les responsables : courir les deux pieds 
dans un poche est un sport difficile tout comme se coordonner pour des 
courses à cinq sur une paire de skis.  C’est sûr que le déplacement de la fête 
qui devait se tenir au Centre de loisirs en a déçu plusieurs, mais, compte 
tenu des travaux qui s’y tiennent depuis le début mai, l’organisation n’avait 
pas le choix.   

  
À la brunante,  un feu d’artifice est venu clôturer la fête. Les 
participants sont restés nombreux malgré la température un 
peu plus fraîche en soirée.  Merci à la MRC Kamouraska qui a 
appuyé financièrement la fête qui a laissé un 1800 $ net pour 
la Fabrique.   
 
Photo de gauche : Rosalie Vaillancourt pose fièrement avec la ministre 
Marie-Ève Proulx.                                                                                                  

Source : Normand Thiboutot, Crédit photo : Mario Ouimet
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PAS DE PÉNURIE EN VUE AU RÉSEAU D’EAU POTABLE MUNICIPAL SI ON RÉDUIT NOTRE 

CONSOMMATION D’EAU. MAIS ATTENTION! 
 

Le réseau d’eau potable est sous surveillance très stricte depuis le début juin.  Le niveau du puits à 
baissé à un rythme modéré depuis la fin du printemps et on peut très bien passer l’été sans interdiction 
si on fait un peu attention. 
 
Cible sous les 120 mètres cubes d’eau potable par jour cet été 
La consommation moyenne tourne habituellement autour de 135 m³ d’eau par jour qu’il faudrait 
réduire à 110 m m³ pour le reste de l’été.  On parle ici de réduire la consommation de 19 %.  Ce n’est 
pas beaucoup demander quand on sait que notre consommation moyenne reste encore très élevée au 
Québec. 
 
Pour éviter l’interdiction, réduisons dès maintenant l’arrosage des pelouses et utilisons le plus possible 
l’eau récupérée dans des barils pour les arrosages de jardins et plates-bandes.  Nos  citoyens sont très 
imaginatifs sur les mesures d’économie. Pour arroser les plantes, certains vont s’approvisionner au 
réservoir du parc de la Madone, d’autres récoltent l’eau de pluie, etc. Toutes ces mesures sont excellentes pour ne pas gaspiller l’eau traitée.  
Utiliser de l’eau traitée pour laver au boyau une auto en période de restriction constitue du gaspillage.  Qu’on se le tienne pour dit. 
 
Éviter de laisser couler l’eau inutilement 

•  Réparez le robinet ou la toilette qui fuit ; 

•  Ne faites pas couler l’eau ;    

•  Ne lavez pas votre auto à la grande eau. Balayez votre entrée plutôt. 

Bonne nouvelle :  la municipalité dispose maintenant des fonds pour enclencher les travaux pour augmenter la capacité des 
puits.  Toutefois,  celle-ci va évaluer la situation avec des spécialistes de la question.   

 

Interdiction d’arrosage :  la municipalité n’a pas émis 
d’avis d’interdiction d’arrosage  mais ne l’exclut pas. 

Elle surveille le niveau! 
  Règlement sur les nuisances : quelques rappels 

Le règlement 106E sur les nuisances prévoit diverses dispositions pour faciliter la cohabitation.  Certains articles 

sont appliqués par un agent de la SQ, d’autres pour l’inspecteur municipal. 

1. Coupe des végétaux :  hors la zone agricole, le citoyen doit s’assurer que les végétaux sont coupés 2 fois l’an (article 7); 
 

2. Plantes envahissantes : exemple : renouée japonaise, phragmites et Berce du Caucase : C’est la responsabilité du 
propriétaire du terrain d’en disposer à ses frais selon le protocole convenu avec le MELCC (article 8); 
 

3. Souiller le domaine public ou la propriété d’autrui :  par exemple, le fait de ne pas ramasser ses mégots de cigarettes sur 
le sentier de l’aboiteau,  de laisser les crottes de son chien sur le sentier, de jeter des végétaux dans le canal intérieur,  
aller porter des sacs de vidanges sur un terrain privé ou public  (article 10);  
 

4. Bruits :  Tondeuse :  Pas avant 7 heures le matin en semaine et 9 heures le dimanche (article 17, SQ),   
 

5. Brulage des déchets :  c’est toujours interdit (article 19.1). Le ramassage des ordures ou l’éco centre est prévue pour ces 
cas.   
 

6. Éclairage excessif :  Votre système d’éclairage ne doit pas éclairer les propriétés voisines (article 22, SQ) 
 

Le règlement numéro 106 vise à favoriser la cohabitation harmonieuse des citoyens. Tenir compte de ses voisins évite les 
confits. Demandez une copie gratuite du Règlement 106E au Bureau municipal pour obtenir tous les détails? 

La municipalité 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal du 2 juillet 
2019 (le PV complet est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 

En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
1. Nommé Josianne Sirois au poste de maire suppléante jusqu’au 30 septembre 2019; 
2. Autorisé l’inscription du maire au congrès de la FQM les 26-27-28 septembre (799 $ + tx); 
3. Adopté le premier projet de règlement 224 visant à permettre l’établissement d’un village médiéval; 

4. Autorisé la réparation du camion 209 au montant approximatif de 6624 $; 
5. Mandaté Écol’eau à calibrer les débitmètres du réseau d’eau potable au montant de 1995 $ + taxes; 
6. Accepté la soumission de C.G. Thériault pour le déneigement des routes municipales au  montant de 105,486 $, taxes 

incluses pour les hivers 2019-2020 et 2020-2021 (représente environ 15% d’augmentation); 
7. Autorisé la municipalité à délivrer un permis de construction pour le remplacement de la passerelle de Mme Charlotte 

Roberge avec une structure d’acier et d’aluminium; 
8. Autorisé la mun. à renouveler l’adhésion à la SADC et le maire à participer au rendez-vous sur l’économie circulaire; 
9. Accepté la proposition d’Atelier Mon choix de St-Pascal qui veut recueillir les papiers à déchiqueter dans un bac 

sécurisé à la municipalité; 
10. Autorisé un versement de 500 $ pour acheter du matériel pour les terrains de jeux pour l’été 2019; 
11. Autorisé un décaissement maximal de 3000 $ pour l’achat de tables et chaises au Centre de loisirs; 
12. Félicité Mathias Boulet qui s’est mérité une Bourse Mérite Grande distinction de l’École secondaire de Rivière-du-Loup 

lors d’un gala tenu en mai dernier; 
13. Autorisé la municipalité à déposer un rapport sur l’accès aux services financiers de proximité en région à la 

Commission de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale. 
 
1 personne participait à la rencontre                                                                                                             Source : Gervais Darisse                         

 

 
 

 

Avis public de vente 
 
La municipalité désire se départir d’un abri métallique pour 
les vélos  ainsi que d’un lot de feuilles de tôles usagées. Ceux 

qui désirent plus d’informations doivent prendre rendez-vous en appelant 
au 418-894-1900, sur les heures de bureau.  

 
Les offres de soumission devront être faites dans des enveloppes 
cachetées avec la mention  Soumission pour abri à vélos ou soumission 
pour un lot de tôle. 
 
La date limite pour remettre les soumissions est le 29 juillet 2019, à 11 h 30, au 122A Principale, Saint-André. (Bureau 
municipal). L’ouverture des soumissions suivra tout de suite après. 
 
La Municipalité ne s’engage pas à accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions.  

La directrice générale, Nathalie Blais, le 8 juillet 2019 
 

 
 

Activités au Centre-Femmes La Passerelle du 
Kamouraska 

 
Venez accueillir l’automne avec le lancement de la saison d’activités au Centre-Femmes La Passerelle du Kamouraska au 710 rue 
Taché à St-Pascal. Il aura lieu le mardi 10 septembre de 16h à 18h, venez rencontrer la gang! Bienvenue à toutes, c’est gratuit! 
 

 Pour inscription 418-492-1449. 
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La fête estivale au parc de la Madone aura lieu le dimanche 11 août : 
messe à 11 h  suivie d’un pique-nique : dîner méchoui  

 

Déroulement de l’activité        

 

•  11h : célébration de la messe en l’honneur la fête de l’Assomption de la Vierge Marie; 
 

•  Midi : Repas :  le menu comprendra une soupe aux légumes, assiette porc-méchoui, dessert.   Billets en vente 

auprès des marguilliers : adulte 20 $,moins de 12 ans : 10 $; 
 

•  13h : Visite du Kiosque du Comité Biblio  (la tente à lire).  Remise de la trousse bébé lecteur 
 

BIENVENUE À TOUS!                                      SOURCE : NORMAND THIBOUTOT      Crédit photo : Mario Ouimet, fête de 2018 
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La bibliothèque Jeannine-Ouellet active cet été 
 
La Biblio vous offre le magazine PROTÉGEZ-VOUS 
Plus de 8 500 produits testés ainsi que des informations pratiques 
adaptées aux consommateurs d'ici, des contenus sans publicités et 
sans aucune influence commerciale faits avec un seul objectif, donner 
l'information la plus juste et la plus pertinente. 

Des guides d’accompagnement à l’achat éprouvés ainsi que de 
pratiques outils d'aide à la décision. 

Tests, enquêtes, sondages : accédez à tout! 

Pour accéder à Protégez-vous, il suffit de cliquer sur le lien et de s'identifier avec son numéro 
d'abonné et son NIP. Afin d’officialiser votre NIP, vous devez vous présenter à la Biblio, c’est rapide et gratuit. 

https://www-protegez-vous-ca.ezproxybsl.reseaubiblio.ca/ 

La tente à lire le 11 août à 13h00 au parc de La Madone 
Ce projet d'animation du livre et de la lecture "hors les murs" a pour but de sortir les livres de la bibliothèque, 
d'informer les gens sur l'importance de la lecture à tous les âges de la vie et de présenter les services offerts par les 
bibliothèques affiliées au Réseau BIBLIO-BSL. Des animations sporadiques de divers contes sont réalisées à chaque fois 
que quelques personnes se rassemblent à la Tente à lire. 

 

Suite à l’activité organisée par la Fabrique de Saint-André (messe en plein air à la Madone et  dîner méchoui à réserver), vous êtes 
invités à visiter le kiosque du comité Biblio.  

     Remise de la trousse bébé-lecteur UNE NAISSANCE, UN LIVRE  

Vous êtes parent d’un enfant né en 2017 ou 2018? Abonnez-le à sa bibliothèque publique et recevez une trousse de 
bébé-lecteur contenant un livre des éditions Dominique et compagnie, un guide d’accompagnement à la lecture en 
famille de Naître et grandir, un dépliant de stimulation du langage de la collection Placote et d’autres belles surprises!  
Confirmez votre présence auprès d’un bénévole de la Biblio ou au 418-493-2811.  

Vente et dons de livres usagés, expérimentation de la réalité virtuelle 
Horaire d’été: tous les mercredis soirs de 19h00 à 20h30 

 

 
« LIRE, c’est être et être libre. » David Goudreault 

David Goudreault est romancier, poète, chroniqueur et travailleur social. Premier Québécois à remporter la 
Coupe du Monde de poésie, à Paris en 2011. 

Fondation LIRE pour réussir  
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Nouvelles du comité citoyen sur le contrôle des moustiques. 
 
Nous voici en pleine saison des moustiques…, saison trois 
 
Voici quelques suggestions pour réduire les nuisances de ces insectes piqueurs : 
 

- Veillez avant tout à réduire les endroits de ponte. Toutes les eaux stagnantes constituent des lieux parfaits 

pour la reproduction des moustiques. Par exemple, de l’eau dans un récipient oublié ou dans un pneu peut 

constituer des endroits de reproduction. 

 

- Le comité a établi une liste de plantes et de fleurs répulsives. Plantées dans une jardinière placée sur le patio, 

ces plantes diminueront la nuisance autour de vous. Une liste est disponible sur demande. 

Les  30 bornes sont en fonction et les récoltes à ce jour approchent les 150 000 femelles fécondées. 
Vous constaterez avec plaisir un retour des hirondelles dans les nichoirs que certains ont installés dans leur jardin. Vous 
pouvez maintenant en voir virevolter dans le ciel de Saint-André à certains moments de la journée.  Davantage de 
nichoirs pourront être installés l’an prochain afin augmenter le nombre d’oiseaux insectivores. 
 
Cette année, nous constatons qu’il y a beaucoup de mouches noires dans les filets des bornes. Leur nombre est très 
difficile à évaluer, mais on peut dire qu’elles représentaient au moins 30 à 40 pourcent des prises de juin, en plus des 
moustiques. 

 

Merci à tous pour le 

développement de ce 

beau projet collectif.  

 

Jacques Bodart    

418 363 0564 

 

 

Francine Côté     

418 493 2481 

 
 

 
 
 
Passage d’un convoi de vétérans de l’armée canadienne le 9 août prochain 

 
Un groupe d’une cinquantaine de vétérans de 
l’armée en provenance d’Halifax passera par le 
village de Saint-André le vendredi 9 août prochain 
(direction Est vers Ouest) vers 15h.   
 
Ce sera peut-être bruyant un peu, mais ce ne sera 
pas coutume.   
 
 
 
 

Source : Service incendie KamEst 
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Il y a 25 ans, 
c’était la Foire 
d’été 

 

Le temps qui passe nous rappelle qu’il y a 

25 ans,  la Foire d’été se tenait à Saint-

André et la plupart des organismes 

collaborait à organiser diverses activités 

au mitan de l’été.   

 

Tire de VTT 
En 1994,  la tire de VTT qui s’y tenait le 

samedi en après-midi attirait les 

inconditionnels des moteurs et de 

l’huile. 

 

Sur cette photo,  c’est Nelson Tessier 

bien chargé qui défie les lois de la 

physique et qui essaie de tirer une 

charge le plus loin possible.   

 

Et Nelson ressortait généralement 

gagnant de ces activités très 

bruyantes, avec de la boucane et de la bière. 

 

Descente de tacots 
Puis, le dimanche après-midi, 

c’était au tour des tacots de 

descendre la côte du Cap.  Les 

modèles les plus variés étaient 

apportés pour des tests de 

vitesse, des compétitions 

d’habiletés, etc.  

 

Certains tacots étaient montés 

sur pneus de brouette, d’autres 

sur roues de vélos et 

finalement, d’autres avec des 

roues pleines.  Rien de très 

standard.  Mais une volonté 

clairement affirmée d’avoir du 

plaisir. 

 

Un agriculteur de Saint-André 

fournissait le volume de balle de 

foin nécessaire pour créer des 

zones tampons pour ralentir les 

tacots, en cas de déroute. Les 

jeunes adoraient la course de 

tacots.    

 

Sur la photo du bas, Alain Lapointe du Garage A.L.Auto sur son véhicule.    Une activité à faire revivre? 
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DÉFI VÉLO ANDRÉ CÔTÉ (6 JUILLET), DES COHORTES DE CYCLISTES ICI! 

 
Quelque 168 cyclistes sont arrêtés le samedi 6 juillet dernier pour un lunch à la salle communautaire.  Deux circuits  provenant de La Pocatière se croisaient :  

un 100 km et un 135 kilomètres.  Tout cela pour amasser des fonds pour soutenir les personnes en soins palliatifs (cancer) et leurs familles.  Merci!  

 

ACTIVITÉS de Saint-André du 15 juillet au 14 août 2019                                          
 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 6 août Mar 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal, 122 Principale Nathalie 493-2085 # 1 

2 9 août Ven 15h Convoi de vétérans de l’armée en moto  

3 11 août Dim 10 h 30 Fête estivale au parc de la Madone Normand  493-2618 
 

Le DEPDUVILLAGE est ouvert depuis le 21 juin.  Venez voir! 
 

Prochaine publication le 15 août 2019. Envoi des articles en fichier Word pour le 1
er

 août 2019 

par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou publicité : 

Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs auteurs. Ce 

journal est produit en régie à la municipalité. 

 


